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L’assurance Santé
Le RSI prend en charge une partie des frais engagés
Le reste à charge du patient est le « Ticket Modérateur »



L’assurance Santé
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Tarifs et remboursements des prothèses dentaires

Prothèse dentaire Tarif
Base Taux

Montant 
remboursé

Couronne honoraires libres 107,50 € 70% 75,25 €

Inlay-core honoraires libres 122,55 € 70% 85,78 €

Quelques exemples :

Tarifs de base remboursement des verres de lunettes  > 18 ans
Types de verres Tarifs de base

Verre blanc simple foyer, sphère de -6,00 à +6,00 2,29 euros

Verre blanc simple foyer, sphère de -6,25 à -10,00 4,12 euros

Verre blanc multifocal ou progressif, sphère de -8,00 à +8,00 10,37 euros

Verre blanc multifocal ou progressif, sphère hors zone de -
8,00 à +8,00

24,54 euros

Les prothèses auditives sont remboursées à 60 %, su r la base d'un tarif fixé à 199,71 euros

Plus de 70% des chirurgiens exercent en honoraires libres et pratiquent des dépassements d'honoraires.



«Contrat Solidaire et Responsable»

Le contrat solidaire est un contrat qui :

� Ne détermine pas les cotisations de ses assurés en fonction de leur
état de santé

� N’applique pas de sélection médicale
� Respecte la logique du parcours de soins coordonnés
� Intègre les remboursements minimums tels que le ticket modérateur

sur les consultations, la pharmacie, les forfaits hospitaliers, …
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Les contrats non responsables sont taxés à hauteur de 14%



Contrat «Solidaire et Responsable »
(Les remboursements)

Il doit :
� Prendre en charge l’intégralité du ticket modérateur sauf pour les médicaments  aux  taux de 30% 

et 15% ainsi que les cures thermales.
� Prendre en charge le forfait journalier hospitalier, sans limite de durée.
� En Optique : 

• Monture plafonnée à 150€
• Les forfaits avec un équipement complet  tous les 2 ans, sauf  pour les enfants ou en cas 

d’évolution de la vue.

� Lorsque le contrat couvre les dépassements d’honoraires des médecins non adhérents au Contrat 
d’Accès aux Soins (CAS), la prise en charge de leurs dépassements est encadrée :

• Limitée à 125% du tarif Séc. Soc. en 2015 et 2016 puis 100% à compter de 2017
• Elle doit être inférieure d’au moins 20% à la prise en charge des dépassements d’honoraires 

de médecins qui adhérent à ce dispositif (CAS).
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Equipement Obligatoire minimal maximal

Simple ticket modérateur 50 470

Simple & complexe ticket modérateur 125 610

Complexe ticket modérateur 200 750

Mixte simple & très complexe ticket modérateur 125 660

Complexe et très complexe ticket modérateur 200 800

Très complexe ticket modérateur 200 850



La garantie FENARA
VIAFLEX300R avec Pharmacie à 15%
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La garantie FENARA  (Suite)
VIAFLEX300R avec Pharmacie à 15%
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Sur le portail des retraités de l'artisanat : www.fenara.org
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Président  FENARA 48   - Mr Jean-Pierre AFFORTIT
Adresse : Le Fez Rolland  48110 Moissac Vallée Française
N°téléphone : …………
Email : jpa.fenara.48@gmail.com

la Mutuelle ViaSanté

Votre interlocuteur privilégié : Mme Valérie TREMOLIERES: � 04.66.49.59.00

L’agence de Lozère :
• 1 Bd Théophile Roussel MENDE – du lundi au vendredi : 9h00 - 12h30 / 13h30 - 18h00

Où trouver des informations
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A BIENTÔT


